
 
 Ville de Wasselonne

Département du Bas

en cas de 

1. abritez- vous

> Gagnez un abri en dur et fermez les 
portes, les fenêtres et les vole

> Entrez à l’intérieur les objets exposés 
au vent 

> Débranchez les appareils électriques et 
les antennes de télévision

 

2. écoutez la radio 
> 101.4 MHz – France Bleu Alsace

 

3. respectez les consignes
> N'allez pas chercher vos enfants à 
l'école, le personnel enseignant s’occupe 
d’eux 

> Ne téléphonez pas sauf en cas 
d’ur gence : libérez les lignes pour les 
secours 

> Ne prenez pas votre voiture

> Ne prenez pas l’ascenseur pour évit
de rester bloqué 

 

pour en savoir 
 > à la Mairie :  le DICRIM 

Communal sur les Risques Majeurs
> sur internet :  www.wasselon

www.prim.net

 
 

 

Ville de Wasselonne  
Département du Bas-Rhin 
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Tempête 

en cas de danger  ou d'alerte  

vous  

Gagnez un abri en dur et fermez les 
portes, les fenêtres et les vole ts 

 

> Entrez à l’intérieur les objets exposés 
 

> Débranchez les appareils électriques et 
télévision  

 

 

2. écoutez la radio  
France Bleu Alsace  

 

3. respectez les consignes  
llez pas chercher vos enfants à 

l'école, le personnel enseignant s’occupe 

 

> Ne téléphonez pas sauf en cas 
gence : libérez les lignes pour les 

 

> Ne prenez pas votre voiture   

> Ne prenez pas l’ascenseur pour évit er 

 

pour en savoir plus , consultez 
le DICRIM – Document  d'Information 
Communal sur les Risques Majeurs   
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www.wasselon ne.fr 
www.prim.net  

a  


